
Edito 
 

Chères Saint-Martinoises, chers Saint-Martinois, 
 

Le 3 avril dernier, à l’occasion d’un entretien avec Jérôme SALLES, responsable du développement 
pour « Immo Mousquetaires », une étape importante a été franchie : le futur gérant du magasin a 
été désigné. Cette avancée concrète confirme que le projet progresse de manière satisfaisante. Les 
échanges entre l’enseigne et la commune sont réguliers et constructifs, ce qui nous permet de suivre 
de près chaque phase de son évolution. Comme beaucoup d’entre vous, j’attends désormais avec 
impatience le lancement du chantier, signe tangible de cette dynamique à l’œuvre. 
 

Je souhaite également profiter de cet édito pour vous informer d’un engagement complémentaire que j’ai choisi   
d’assumer. J’ai en effet accepté la proposition du Président de la Communauté de Communes de devenir Vice-Président 
en charge des transitions numériques et énergétiques. Ces enjeux, au cœur des transformations actuelles de nos    
territoires, me  tiennent particulièrement à cœur. Ils conditionnent à la fois notre capacité à innover, à maîtriser nos   
consommations et à préparer l’avenir de manière responsable. 
 

Cet engagement intercommunal s’inscrit pleinement dans la continuité de mon action locale ; il me permettra de mettre 
à profit, au service d’un territoire élargi, les compétences et les convictions que je défends au sein de notre commune. 
Je suis convaincu que le partage d’expériences et la mutualisation des moyens sont des leviers essentiels pour      
améliorer la qualité des services rendus à chacun d’entre vous, tout en portant des projets ambitieux que nos seules 
forces communales ne permettraient pas toujours de réaliser. 
 

Je tiens toutefois à vous assurer avec la plus grande clarté que cet engagement ne se fera jamais au détriment de celui 
que j’ai pris envers Saint-Martin et ses habitants. Être élu intercommunal, c’est d’abord être élu de sa commune. C’est à 
ce titre, et avec cette exigence, que je continuerai à agir, en veillant à préserver l’identité de notre village tout en      
contribuant à son développement dans un cadre plus large. 
 

Soyez assurés de ma mobilisation constante et de mon attachement indéfectible à notre commune. 
                A. LAPÈGUE      

Nos commerces en devenir 

Nous souhaitons faire un point sur les projets de commerce. 
 
Intermarché : le monteur du projet (l’investisseur) étant      
désigné, une livraison du magasin devrait intervenir vers l’été 
2027. 
 
Bar le Fronton : les études de réaménagement et rénovation 
du bâtiment se poursuivent, les demandes de subventions 
sont en cours afin de pouvoir envisager les travaux après la 
réalisation de l’habitat inclusif. 
 
Longère : les études continuent afin d’évaluer les possibilités 
de création de locaux commerciaux. 
 
Bar/ restaurant anciennement « Les Arcades » : les exploi-



Président : Alexandre LAPEGUE 
Vice-présidente : Laetitia GIBARU 
Représentante des personnes âgées : Isabelle CARRERE 
Représentant de l’UDAF : Arnaud de VIVIES 
Représentant des personnes handicapées :  Hubert GARDERA  
Représentantes de l’insertion et de la lutte contre les exclusions : Josette HIQUET et Beatrice GLERE DESTRIBATS  
Représentants de la prévention, de l’animation et du développement social : Jean Claude GAUYAT et Laurent DELOS 
 
Autres représentants élus : Marie Daniele GUIOSE, Elodie GARAT, Régine MAISONNAVE, Virginie VAN PEVENAGE,    
Michel CARCEL et Benoit FRAMPIER 
 
Tous les membres ont adopté le budget proposé pour 2026 ; il reprend les grandes lignes de 2025 avec des subven-
tions prévues pour les Restos du cœur et le Secours catholique, ainsi que les participations à la téléalarme, à la banque 
alimentaire. Sans oublier bien sûr le financement des colis de Noël en faveur de nos ainés de plus de 75 ans. 

Conseil municipal du 14 avril  

 

 

1. Finances locales : approbation du compte finan-
cier unique du budget principal pour l’exercice 2025  
 

2. Approbation du règlement intérieur du Conseil 
municipal  
 

3. Délégation de certaines attributions du Conseil 
municipal au maire  
 

4. Délibération : Fixation et composition des com-
missions communales  
 

5. Attribution d’indemnités de fonction au maire, aux 
adjoints et aux conseillers municipaux délégués  
 

6. Fixation du nombre de membres du conseil d’ad-
ministration du CCAS (15) 
 

7. Élection des membres du conseil d’administration 
du CCAS  
 

8. Désignation des délégués aux syndicats intercom-
munaux et à la communauté de communes  
 

9. Élection de la commission d’appel d’offres (CAO) 
Laetitia GIBARU / Éric BRAYELLE /  
 

10. Désignation des représentants de la commune 
auprès du CNAS : Alexandre LAPEGUE et Laetitia 
GIBARU 
11. Modification du règlement des locations de salle 



Repas de la chasse de l’AICA  

 

Le samedi 18 avril, le repas de la chasse de l’Association Intercommunale de Chasse Agréée a rassemblé plus de 180  
personnes venant des différentes communes adhérentes (Saint Martin de Hinx, Saint Barthelemy, Saint Jean de Marsacq, 
Saubrigues, Biaudos). 

Un moment de partage qui a réuni chasseurs et habitants souhaitant partager un bon moment de convivialité. 

Une agréable sortie pour les adhérents du Réveil d’Automne 
 
Ce mois d’avril, lors d’une journée estivale, nous avons fait une escapade dans la      
Chalosse. Tout d’abord, nous avons parcouru et découvert le parc animalier du moulin de 
Poyaller à Saint Aubin. Nous y avons vu des vaches Highlands, des poules, des biches, 
des alpagas, des chèvres, des wallabies etc.. 
 

Puis nous avons eu la visite et les explications du fonctionnement du moulin à eau, qui 
est à l’arrêt, suite à une grosse panne. 

Après un bon repas à la ferme auberge du 
Haza, nous avons pris la direction de Samadet.  
 

Nous y avons visité le musée de la faïence, où de très belles pièces de    

loto organisé ; des participants       
nombreux et une très belle ambiance! 

 
 
 
Les bénéfices de cette soirée vont   
aider au financement de leur           
participation au Raid Amazone 2026.  
 

de la langue   
gasconne fera une 
étape sur notre 
commune. Le 
porteur de témoin 
du kilomètre de Saint Martin de Hinx sera   
Benoit FRAMPIER. N’hésitez pas à chausser 
vos baskets pour l’occasion ou à soutenir les 
coureurs.  



                      AGENDA 

Vendredi 8 mai : commémoration du 8 mai 1945 

Vendredi 8 mai : pelote main nue au trinquet et soirée tapas  

Samedi 9 mai : étape de la Passem 

Sam 9 et dim 10 mai : festival jeux de société 

Le samedi soir, après la messe à l’église, et la vente de crêpes et de merveilles finement dorées, un premier dîner, pré-
paré par les bénévoles jeunes et moins jeunes des 8 relais paroissiaux, réunissait plus de 120 convives.  
 

Le dimanche, les maires des différents villages étaient présents autour de l’abbé François MARCHAL, curé de la paroisse, 
pour le verre de l’Amitié. C’était l’occasion de les remercier et de leur présenter le futur ensemble pastoral qui verra le 
jour en 2027 ; pour notre paroisse, actuellement rattachée à St Vincent de Tyrosse, le seul changement serait que nous 
reviendrions avec les paroisses de St Paul du Seignanx (St Martin de Seignanx, St André de Seignanx, St Barthelemy, 
Biaudos) et ND de l’Adour (Ondres et Tarnos). Un déjeuner, là-encore bien organisé, régalait, ensuite, plus de 100 per-
sonnes ; l’après-midi se terminait par le jeu de l’estimation de la hauteur du jambon et par le tirage de la tombola qui, 
grâce à de nombreux donateurs, a fait beaucoup d’heureux ! 
 

Un grand moment de sympathie et de convivialité que nous reconduirons en 2027, mais, cette fois-ci, à St Martin de 
Hinx !!! 

Entretien de notre église par ses bénévoles 
 
Comme chaque année avant Pâques, l’église de Saint 
Martin de Hinx a eu le droit  à un grand nettoyage de 
printemps  (nettoyage des murs, cirage des bancs, en-
tretien du mobilier et des statuts …). Tout ceci, grâce 
au 22 bénévoles qui interviennent également tous les 
15 jours pour un nettoyage plus léger mais régulier. 
 

Afin de les remercier pour leur travail et leur dévouement, un goûter a été organisé, avec l’aide de l’entraide Saint Marti-
noise, en présence de l’abbé François MARCHAL qui a félicité nos bénévoles pour la qualité de leur travail (entretien et 
fleurissement du lieu). Attirés par la beauté de notre église mise en valeur par le travail de nos bénévoles, même des 
couples non Saint Martinois viennent y célébrer leur mariage. 
 
Nos bénévoles se faisant vieillissantes, un appel est lancé à toutes les bonnes volontés pour embellir notre patrimoine        
municipal. 


